
 

  

 

 

   

DE AMBULANCIER                  Niveau 3 RNCP 36542 

OBJECTIFS 
Dans l’objectif d’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins, la 
certification mise en place par l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation 
conduisant au diplôme d'Etat d'ambulancier et aux conditions de formation 
de l'auxiliaire ambulancier vise à assurer le niveau de compétences 
nécessaire à l'ambulancier, qui est un professionnel de santé et du transport 
sanitaire. 
Au sein de la chaine de soins ou de santé, l'ambulancier assure la prise en 
soin et/ou le transport de patients à tout âge de la vie sur prescription 
médicale, ou dans le cadre de l'aide médicale urgente, au moyen de 
véhicules de transport sanitaire équipés et adaptés à la situation et à l'état 
de santé du patient. A ce titre, il peut réaliser des soins relevant de 
l'urgence dans son domaine d'intervention. 
Il peut également exercer des activités relatives au transport de produits 
sanguins labiles, d'organes, ou au transport d'équipes de transplantions. 
En cas d'état d'urgence sanitaire déclaré ou dans le cadre d'un 
déclenchement de plans sanitaires, l'ambulancier peut être conduit à 
réaliser des actes de soin dans son domaine de compétences. 
Il exerce son activité au sein d'entreprises de transport sanitaire, 
d'établissements de soins (centre hospitalier, clinique, …), de services 
spécialisés d'urgence, en collaboration avec une équipe 
pluriprofessionnelle (médecins, infirmiers, masseurs kinésithérapeutes ou 
tout autre professionnel de santé). 
 

DÉLAIS ET MODALITÉS D’ACCÉS  

Par la voie de l’apprentissage 1 an/1470 h dont 801 h en centre de formation 
et 669 h en entreprise. 

En formation continue : 801 Heures en centre dont 245 h en milieu 
professionnel. 

La durée de la formation est adaptée en fonction du profil de 
l’apprenant/apprenante et sa voie d’accès à la formation.  

Entrée en formation : A déterminer à l’issue des épreuves de sélection. 

Ouverture de la formation à partir de 15 apprenants/apprenantes. 

 

ACCESSIBILITÉ 

Notre structure s’est engagée dans la mise en œuvre d’une politique 
d’accueil et d’inclusion des personnes en situation de handicap en formation.  

Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. 
https://www.cfa2b.fr/handicap/ 

Référent Handicap au 04 95 59 20 30 ou au 06 43 90 25 73 par mail à 
referent.handi@cfa2b.fr 

 

MIXITÉ 

Toutes nos formations sont accessibles à tous et toutes, sans discrimination 
de sexe ou d’origine.  

 

 

 

 

PRÉREQUIS 
Accès sans condition de diplôme quel que soit la 
voie de formation choisie 
Niveau 3ème et bonne maitrise des compétences 
clé de base (mathématique, français) pour 
l’accès par la voie de l’apprentissage et de la 
formation continue 
Maitrise de la langue française, lu et écrit.(B1 
requis) 
Être titulaire du permis de conduire conforme à 
la réglementation en vigueur et en état de 
validité (ne pas être soumis au permis 
probatoire) 
Stage découverte de 70 Heures en entreprise de 
transport sanitaire à réaliser avant l’entrée en 
formation, à réaliser en continue et dans une 
seule entreprise. 
Fournir l’attestation préfectorale d’aptitude à la 
conduite d’ambulance après examen médical 
effectué dans les conditions définies à l’article 
R.221-10 du code de la route. 
Fournir un certificat médical de non-contre-
indication à l’exercice de la profession 
d’ambulancier délivré par un médecin agrée. 
Fournir un certificat médical de vaccinations ou 
à défaut copie des vaccinations. 

*Dispenses possibles concernant l’admissibilité 
du dossier ou le stage découverte sous 
certaines conditions (nous consulter) 

 

DURÉE 

Par la voie de l’apprentissage 1 an/1470 h 
dont 801 h en centre de formation et 669 h en 
entreprise. 

En formation continue : 801 Heures en centre 
dont 245 h en milieu professionnel. 

La durée de la formation est adaptée en fonction 
du profil de l’apprenant/apprenante et sa voie 
d’accès à la formation.  

Entrée en formation : A déterminer à l’issue des 
épreuves de sélection. 

Ouverture de la formation à partir de 15 
apprenants/apprenantes. 

 

TARIF 

Prise en charge possible suivant les modalités 
d’accès à la formation et le profil de 
l’apprenant/apprenante.  Dans le cadre du CPF 
un reste à charge peut être demandé 
(dérogations possibles nous consulter) 

En apprentissage, formation prise en charge par 
les OPCO ou CNFPT avec rémunération de 
l’apprenti.  

 

Date de mise à jour : novembre 2025 

https://www.cfa2b.fr/handicap/
mailto:referent.handi@cfa2b.fr


 

PUBLIC 

En apprentissage : Jeunes répondants aux pré requis, jusqu’à 29 ans 
révolus    
Personnes en situation de handicap et sportifs de haut niveau sans limite 
d’âge. 
Futurs créateurs ou repreneurs d’entreprise (dispositif particulier. Nous 
contacter) 
En formation continue : Salariés, demandeurs d’emploi, indépendants, 
travailleurs non-salariés 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION  

En apprentissage et en formation continue :  Epreuves examen final 
sur 5 blocs de compétences selon le titre IV du référentiel de formation 
(Arrêté du 11 avril 2022) ; (épreuves générales et professionnelles) et de 
pratiques professionnelles délivrant un diplôme du Ministère de la Santé et 
de la Cohésion sociale : Diplôme d’Etat de niveau 3 Européen 

 

MÉTHODES MOBILISÉES 

Rythme alterné en centre de formation et entreprise 

Positionnement et restitution au Maitre d’Apprentissage ou tuteur de 
formation. 

Rencontre Maitre d’Apprentissage/Formateur référent. 

Livret de suivi/apprentissage - Visite en entreprise 

Séances de tutorat/Accompagnement individualisé 

Conseils semestriels 

 

CONTENU DE LA FORMATION-BLOCS DE 
COMPETENCES 

  Bloc 1. – Prise en soin du patient à tout âge de la vie dans le 
cadre de ses missions 

Module 1. Etablir une communication adaptée pour informer et 
accompagner le patient et son entourage (70h) 

Module 2. Accompagner le patient dans son installation et ses 
déplacements en mobilisant ses ressources et en utilisant le matériel 
adapté (70h) 

Module 3. Mettre en œuvre des soins d'hygiène et de confort adaptés aux 
besoins et à la situation du patient (35h) 

Bloc 2. – Réalisation d’un recueil de données cliniques et mise en 
œuvre de soins adaptés à l’état du patient notamment ceux 
relevant de l’urgence 

Module 4. Apprécier l'état clinique du patient dans son domaine de 
compétences (105h) 

Module 5.  Mettre en œuvre les soins adaptés à l'état du patient 
notamment ceux relevant de l'urgence (105h) 

Bloc 3. – Transport du patient dans le respect des règles de 
circulation et de sécurité routière 

Module 6. Réaliser la préparation, le contrôle et l'entretien du véhicule 
adapté au transport sanitaire terrestre afin de garantir la sécurité du 
transport (7h) 

Module 7.  Conduire le véhicule adapté au transport sanitaire terrestre 
dans le respect des règles de circulation et de sécurité routière et de 
façon adaptée à l'état de santé du patient (21h) 

Bloc 4. – Entretien des matériels et installations du véhicule 
adapté au transport sanitaire terrestre en tenant compte des 
situations d’intervention 

Module 8. - Utiliser des techniques d'entretien du matériel et des 
installations adaptées dans son domaine de compétences en prenant en 
compte la prévention des risques associés 
- Repérer, signaler, traiter les anomalies et dysfonctionnements en lien 
avec l'entretien du véhicule, du matériel et des installations et en assurer 
la traçabilité (35h) 

Bloc 5. – Travail en équipe et traitement des informations liées 
aux activités de l’ambulancier, à la qualité / gestion des risques 

Une prise en charge partielle des frais annexes 
de type repas, nuitée, premier équipement peut 
être sollicitée auprès de l’OPCO dans le cadre 
d’un contrat d’apprentissage.  

Nous consulter 

 

 

 

INDICATEURS DE PERFORMANCE DE 
CETTE FORMATION 

Taux d’obtention du diplôme et autres 
indicateurs de performance disponibles sur 
notre site internet www.cfa2b.fr dans la rubrique 
Etablissement, Pourquoi nous choisir 

 

 

QUALIFICATIONS DES FORMATEURS, 
INSTALLATIONS, RESSOURCES 
DISPONIBLES  

Disponibles sur notre site internet www.cfa2b.fr 
dans la rubrique Etablissement, Pourquoi nous 
choisir 

 

SUITE DE PARCOURS 

Diplôme d’état d’aide-soignant ; validation de 4 
modules de l’aide-soignant. 

DE Auxiliaire de vie sociale 

Assistant de vie aux familles 

Auxiliaire de puériculture. 

*formation dispensée au CFA 

 

ÉQUIVALENCE / PASSERELLE 

Voir rubrique Equivalences de compétences et 
allégements de formation : 

https://sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-
metiers-de-la-sante/les-formations-aux-
metiers-de-la-sante/article/la-formation-au-
metier-d-ambulancier 

Certificateur :  Ministère du travail, de la 
santé, des solidarités et des familles 

Code diplôme :56033105 

https://sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-
metiers-de-la-sante/les-formations-aux-
metiers-de-la-sante/article/la-formation-au-
metier-d-ambulancier 

Date d’enregistrement : 16/06/2022 

 

DÉBOUCHÉS 

Ambulancier diplômé d’état 

Le taux d’insertion global dans l’emploi et le 
taux d’insertion dans le métier visé des 
titulaires de la certification figurent sur la fiche 
RNCP : 

https://www.francecompetences.fr/recherche/r
ncp/36542/ 
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Module 9. Rechercher, traiter, transmettre les informations pertinentes 
pour assurer la continuité et la traçabilité des soins et des activités et 
transmettre ses savoir-faire professionnels (35h) 

Module 10. Organiser et contrôler son activité, coopérer au sein d'une 
équipe pluriprofessionnelle et améliorer sa pratique dans le cadre d'une 
démarche qualité / gestion des risques. (70h) 

 

Suivi pédagogique (3h) 

Stages en milieu professionnel : 

Structure de soins de Courte durée Adulte ou Enfant 

Structure de soins de longue durée, de soins de suite et de réadaptation 
ou EHPAD (105h) 

Psychiatrie / Santé mentale Adulte ou Enfant
 
Parcours Médecine d'urgence Adulte / Enfant (Service des urgences / 
SAMU -SMUR) (70h) 

Entreprise Transport sanitaire (70h) 

 

CONTACTS / SERVICE DAIOS 

Point d’information unique quelle que soit la 
voie d’accès (apprentissage ou formation 
continue)  

04 95 59 21 06 / anne-lise.retali@cfa2b.fR 

04 95 59 20 35 / frederique.guaitella@cfa2b.fr 

04 95 59 21 07 / julia.galli-storai@cfa2b.fr 

 

Retrouvez en scannant ce 
QR Code toutes les 
informations concernant les 
conditions de déroulement 
et d’accueil de la prestation 

LIVRET D’ACCUEIL DE 
L’APPRENANT →  

mailto:anne-lise.retali@cfa2b.fR
mailto:frederique.guaitella@cfa2b.fr
mailto:julia.galli-storai@cfa2b.fr

